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Les pièces à fournir 
 

♦ les industriels. 
♦ Les artisants. 

 
 

 
 

Les pièces à fournir pour la constitution 
d’un dossier adhérent à GS1 Tunisia 
sont : 
 

1. Cِopie de la carte de l’identification fiscale. 
2. Copie du Registre de Commerce pour les 

industriels ou Copie de la carte d’artisant 

pour les artisants. 

3. Copie de la carte d’identité nationale du 

Gérant . 
4. Fiche de renseignement (voir site web 

>téléchargements). 
5. Identification bancaire de la Société RIB. 
6. Contrat d’adhésion (voir site web 

>téléchargements). 

7. Liste des articles à codifier. 
8. Cachet de l’entreprise. 
9. Cِopie de la recepisse de depôt de marque 

de fabrique, de commerce et de service. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 الوثــائق المطلــوبة
 
 

 .المصنعـين ♦
 .الحـــرفييـــن ♦

 

  
  

و استغلال "  تــــونس1جي آس "للانــخراط لدى 
 و التجارة لاسترســالالمنظومة العالمية للتــرقيم و ا

 :ة ار بالوثائق التاليظه، يجب الاستالالكترونية
 

 .ــبائي ف الجيـــعرتنســـخة من بطـاقة ال .1
 بالنسبــة يســـــجل التـــجارنــسخــة من ال .2

 بــطاقة حـــــــــرفي نــسخــة منأو  للمــصنعين
 .بالنسبــة للحـــرفيين

نــسخــة من بطاقة التعريف الوطنيــة  .3
 .للمســـؤول

يمكن تحميلها من . (بـــطاقــــة الإرشـــــــادات .4

 )www.gs1tn.org > téléchargements: مــوقع الواب 
 .الـــمعـــرف البـــنكي للشـــــرآة .5
:  من مــوقع الواب يمكن تحميله. (عقــــد الاشتراك .6

www.gs1tn.org > téléchargements( 
 .قـــائمــة المنتـــوجات المـــراد تـــرقيمهــا .7
 .طــابع الشــــرآة .8
  . التجــاريةعلامـــةلتسجيـــل ا نســخة من .9
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Contrat d’Adhésion au Système 
de Codification E.A.N. 

 
 

Je soussigné, M.  :……………………………………………………………………………………… titulaire de la pièce 

d’identité (CIN / Passeport / Carte de séjour ) n° :………………………………… délivrée 

à :……………………le :…../…../……….… agissant en qualité de ………………………………………………………………… 

pour le compte de la société :………………………………………………………………………………………………………………… 

ayant comme forme juridique : ..............................................dont le siège sociale est domicilié 

au…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

et enregistrée au registre de commerce sous le n° : …………………………………. auprès du tribunal de 

................................ accepte sans réserve les termes du présent contrat détaillé comme suit : 

 

              ARTICLE 1 - OBJET DU CONTRAT 
 

Le contrat porte sur l’adhésion au système de codification géré par GS1 Tunisia. 

ARTICLE 2 - ENGAGEMENT DE L’ADHERENT 

Le signataire déclare accepter toutes les dispositions énoncées dans les conditions générales 

annexées au présent contrat. 

ARTICLE 3 – REDEVANCE ANNUELLE 

En contre partie de la codification attribuée, l’adhérent s’engage à payer une redevance annuelle 

de : …………………………………………………………………………. selon le barème de GS1 Tunisia. 

ARTICLE 4 - DUREE DU CONTRAT 

Le présent contrat est conclu pour une durée de cinq (5) ans et est renouvelable tacitement pour 

la même période. 

                                       Fait à  ……………… le ……/……/………… 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(*) Trois exemplaires de ce contrat doivent être signées et légalisées. 

 

P/ L’adhérent : P/ GS1 Tunisia 
Signature et cachet (*) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signature et cachet (*) 
 
   
 
 
 
 
 
 



 

 

CONDITIONS GENERALES V.2 
 
 

Préambule  
 

Le code à barres EAN est une propriété intellectuelle de 
l’Organisation Internationale de Codification des Articles 
« GS1 », sise à Bruxelles. 
 

GS1 Tunisia, membre à part entière de cette organisation, 
est seule habilitée par « GS1 » à gérer la codification en co-
des à barres en Tunisie. 
 

Sa mission est de mettre en place et de gérer le système de 
codification E.A.N pour les entreprises  et les commerçants 
installés en Tunisie qui désirent en faire usage. 
  

Article 1er — Propriété de la codification 
 

Les codes attribués à l’adhérent demeurent propriétés inté-
grales de la société GS1 Tunisia. Ils ne pourront en aucun 
cas être transférés ou cédés à une tierce personne, sous 
quelque forme que ce soit. 
 

Article 2 — Usage de la codification 
 

L’adhérent fera usage de la codification qui lui est accordée 
par la société GS1 Tunisia pour identifier son entreprise 
et /ou  ses produits. 
 
Article 3 — Redevance annuelle 
 
Tout opérateur adhérent au système tunisien de codification 
EAN s’engage à payer à GS1 Tunisia  une redevance an-
nuelle durant la période du contrat selon le barème arrêté 
par GS1 Tunisia.    
 
La redevance annuelle ne recouvre pas les frais des autres 
services offerts par GS1 Tunisia. 
 
Article 3 Bis — Code complémentaire pour un adhérent 
 
Toute demande de code complémentaire sera assimilée à 
une nouvelle adhésion et sera facturée selon le barème en 
vigueur chez GS1 Tunisia. Toutefois les redevances feront 
l’objet d’une seule facture. 
 

Article 4 — Facturation 
 

La facture relative à la redevance de la première année  est 
réglée au moment de la signature du contrat. 
 
Les factures des redevances ultérieures sont établies annuel-
lement à la date anniversaire de la signature du contrat. 
 
Les redevances des (4) quatre années qui suivent l’année de 
l’adhésion sont impérativement couvertes par des effets re-
mis avec le règlement de la première facture.  
 

Article 5 — Mode de paiement 
 

Le paiement des factures s’effectuera à vue et selon les 
moyens de règlements convenus avec GS1 Tunisia. 
La redevance annuelle est payable d’avance.  
Le non-paiement d’une échéance rend le reste des échéances 
exigibles de suite.  
Toute facture impayée portera un intérêt de retard au taux 
de TMM+3. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’adhérent défaillant peut être contraint au paiement par injonc-
tion de paiement et en cas de nécessité GS1 Tunisia engagera 
une procédure de recouvrement en justice, et réclamera les frais 
correspondant à l’adhérent défaillant.  
 
Article 6 — Responsabilité 
 

La société  GS1 Tunisia est responsable de l’unicité de la codifica-
tion objet du présent contrat, ainsi que de toute anomalie qui en 
découle. 
Cependant elle ne peut en aucun cas être tenue pour responsable 
d’une anomalie d’impression du code réalisée par l’adhérent au-
près des tiers. 
 

Article 7 — Modification des termes du contrat 
 

GS1 Tunisia se réserve le droit de modifier la totalité ou en partie 
les dispositions des présentes conditions générales ; dans ce cas 
GS1 Tunisia s’engage à en informer au préalable l’adhérent dans 
les plus brefs délais. 
Par ailleurs, avant toute modification du barème des redevances 
annuelles GS1 Tunisia en informera l’adhérent au moins un mois 
avant l’entrée en vigueur de la nouvelle grille tarifaire. 
 

Article 8 — Suspension des services et résiliation de la part 
de GS1 TUNISIA 
 

La codification est retirée par notification signifiée par simple lettre 
recommandée avec accusé de réception et l’adhérent n’est plus en 
droit d’en faire usage dès cet instant sous peine de dommages et 
intérêts et ce, dans les cas suivants : 
− non-respect de la part du client des dispositions du contrat et 
des présentes conditions générales. 
− non-paiement d’une redevance annuelle. 
 

Pendant la période de suspension des services l’adhérent reste 
redevable de l’ensemble des sommes mises à sa charge au titre 
du contrat. 
 

GS1 Tunisia peut procéder à la résiliation de ce contrat sans 
avoir à en aviser l’adhérent qui aura manqué à ses engagements. 
 

Article 9 — Résiliation de la part de l’adhérent 
 

L’adhérent peut résilier le contrat dans les cas suivants : 
− notification par écrit  (12) douze mois avant l’expiration du 

contrat par exploit d’huissier notaire. 
− à tout moment en cas de fusion  ou cessation officielle 

d’activité justifié par la fermeture mentionnée sur le registre de 
commerce.  
La restitution des effets visés à l’article 4, pour les années non 
entamés, n’est envisageable que dans ce dernier cas. 
 

Article 10—Entrée en vigueur  
 

Le contrat prend effet à la date de notification du code 
d’identification de l’adhérent  qui intervient dès le règlement de la 
première redevance. 
 

Article 11—Juridiction compétente  
 

Les différents qui pourraient naître à l’occasion de l’interprétation, 
l’exécution et la réalisation du présent contrat sont soumis au 
tribunal de l’Ariana. 
 

Article 12 — Enregistrement 
 

Les frais de timbrage et d’enregistrement du contrat d’adhésion au 
système de codification sont à la charge de l’adhérent. 
 
                        Fait à  ……………… le ……/……/………… 

P/ L’ADHERENT : P/ GS1 TUNISIA  

Signature et cachet (*) 
 

 
 
 
 
 
 
 

SIGNATURE ET CACHET (*) 
 
   

(*) trois exemplaires de ce document doivent être signés et légalisés 
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Société 

 
Coordonnées 

 
 
 

Banque 

 
Responsable 

 
 
 
 
 
 

Réservé pour GS1 Tunisia 

 
 
 
  
 

Fiche de Renseignements 
 
 

 
  
Raison Social :  
Nom Commercial : 
Marque Commerciale : 
Forme Juridique :                                             Matricule Fiscale : 
N° de Registre de Commerce :                                               Code en douane : 
Effectifs :                  Capital Social :                                      Chiffre d’affaires : 
Secteur d’activité :   
 
 
Adresse Usine :  
Gouvernorat :                                               Ville :                                               Code Postal :  
Tél. :                                                              Fax : 
E-mail :       Site Web : 
Adresse Facturation :  
Gouvernorat :                                               Ville :                                                 Code Postal :  
 
 
Nom & Prénom Responsable : 
Fonction :  
N°CIN / Passeport :                                         livré le :                              A :  
Tél. :                                        GSM :                                        E-Mail : 
  
 
 

Banque :                                                         Agence :  
RIB :  
Banque :                                                         Agence :  
RIB :  
 
 
 
 
 
 
 
 
Code Adhérent : 
Classification :  
Date d’adhésion : 
Redevance Annuelle :                                      Catégorie : 
Chargé de Dossier :                                           Chargé de Saisi :          
  

        
D  C  G  S/G  P  

Date Signature du Responsable Cachet 
   

        




